
Brémontier-Merval : au lycée du pays de Bray,
les cours ont repris avec 1/4 des élèves -
Mode lecture

C'est dans des conditions particulières que
les élèves du lycée de Brémontier-Merval ont
repris les cours ce jeudi 4 juin 2020. Seuls 70
élèves sont accueillis pour l'instant.
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Après une fermeture du lycée du pays de Bray à Brémontier-Merval le
16 mars suite à la mise en place du con�nement, pour laquelle Dany
Toussaint, directeur de l’établissement, a dû renvoyer environ 310
élèves chez eux, le lycée du pays de Bray a rouvert ses portes aux
élèves le jeudi 4 juin.

Dans les classes, la distanciation sociale est mise place. Un circuit
�éché pour la circulation est également apparu. Les élèves ont à leur
disposition du gel hydroalcoolique et doivent garder le masque
pendant les heures de cours pour le moment, en attendant d’autres
directives.

Pour Laurence Veillon et Dany Toussaint :



Les élèves ont repris le chemin du lycée, en petits groupes, pour respecter le
protocole sanitaire. (©L’Eclaireur-La Dépêche)

https://www.lyceedupaysdebray.fr/lycee/


Il était important que cette réouverture se fasse. Principalement
pour les CAP 2e année qui poursuivent en BAC PRO ou en BP. La
crainte étant qu’ils ne poursuivent pas par leurs études. C’était une
nécessité pour les jeunes et pour les enseignants. L’ensemble des
emplois du temps ont été refaits, c’est comme une deuxième
rentrée en plus complexe.

Le lycée fonctionne désormais avec un effectif de 70 élèves repartis
sur la semaine contre 310 le reste de l’année. Mais

Dany Toussaint précise :

Des personnes nous ont fait la ré�exion tout ça pour ça ! Je dis
oui, que ce soit pour 70 ou 30 élèves c’était nécessaire pour
certains d’entre eux. Chaque élève est revenu pour retrouver
quelque chose, que ce soit un cadrage au niveau horaire, retrouver
ses camarades ou sortir de chez eux a�n d’avoir une bouffée
d’oxygène.

« Il y a du positif et du négatif »

Chloé, une élève qui vient de reprendre les cours, nous a précisé :

Il y a du positif et du négatif car cela permet de revoir les
surveillants, les professeurs… Mais d’un autre côté, on ne peut pas
s’approcher les uns des autres, et on doit porter le masque toute
la journée.

Depuis la reprise, les professeurs font le point avec les élèves sur le
travail réalisé pendant la période de con�nement en distanciel. Ils
font aussi du soutien scolaire et des révisions.

Laurence Veillon ajoute :

Il était important de faire ce mois de juin, pour voir comment nous
pouvions fonctionner et de revoir des élèves dans le lycée.

Dany Toussaint commente :

Nous ne pourrons pas fonctionner comme cela en septembre, on
ne pourra pas appliquer tout ce que l’on fait aujourd’hui. Après, si
on respecte l’espace de 4 m² pour l’internat, on pourra avoir 2,
voire 3 élèves dans les chambres, garder le lavage des mains,
l’aération des pièces, ce qui d’un sens permettra en plus d’éviter
les périodes de gastro et autres maladies hivernales.

Et le proviseur de conclure :



Pour cette rentrée, nous n’avons pas vu de sourires mais nous
avions l’impression que les élèves souriaient derrière leur masque.

L’organisation

A�n de permettre la mise en place du PRA (Plan de retour à l’activité),
le lycée a fait venir la dernière semaine de mai les élèves de l’internat
par petits groupes de 5 ou 6 élèves a�n qu’ils puissent récupérer les
affaires qu’ils avaient laissées.

L’ensemble du personnel a dû travailler plusieurs week-ends a�n de
mettre en place ce PRA et notamment l’organisation des horaires
pour faire revenir les élèves en groupe décalés, 2 jours par semaine.
Un groupe les lundis et mardis et un groupe les jeudis et vendredis,
ce qui permet de laisser un « vide sanitaire » le mercredi pour
permettre le nettoyage complet.

Au niveau de l’internat, les élèves se retrouvent à 1 par chambre
contre 3 habituellement, ce qui fait 2 élèves par étage où chacun a sa
propre douche étiquetée et ses propres sanitaires. Actuellement, 18
internes sont revenus au lycée contre environ 140 en temps normal.

Une reprise pas comme les autres ! (©L’Eclaireur-La Dépêche)


